
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Commune de SAINT MARTIN D’AUXIGNY (18110)
Département du Cher

Arrêté n° 
2024A79

ARRETE DU 19 JUIN 2024 
D’Alignement Individuel

Le Maire de la commune de Saint Martin d'Auxigny,

Vu les articles L. 112-1, L112-3, L112-4 du Code de la Voirie Routière,

Vu la constatation sur les lieux le 12 avril 2024,

Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l’article L.3111-1,

Vu le code de l’urbanisme, notamment dans ses articles L.421-1 et suivants,

Vu l’absence de plan d’alignement pour la route des Boulets à Saint Martin d’Auxigny,

Vu le point préexistant sur le terrain matérialisé par une borne ancienne OGE rouge et les nouvelles bornes OGE 
blanches posées par M. Laurent BAILLY, Géomètre Expert, Parc COMITEC, 37 route de Marmagne, 18000 
BOURGES en limite de fait, le 21 mai 2024,

A la requête de M. Nicolas WALLOIS, Géomètre Expert Parc COMITEC, 37 route de Marmagne, 18000 
BOURGES en limite de fait, le 21 mai 2024,

ARRETE

Article 1er : Fixe l’alignement individuel de la route des Boulets, au droit de la parcelle cadastrée section ZM n°345 
sise à SAINT MARTIN D’AUXIGNY, matérialisé par les 5 points, tel que décrits dans le plan annexé

Le point 11 est une borne ancienne implantée OGE rouge.
Le point 41 est une borne nouvelle implantée OGE blanche.
Le point 52 est une borne nouvelle implantée OGE blanche.
Le point 55 est une borne nouvelle implantée OGE blanche.
Le point 67 est une borne nouvelle implantée OGE blanche.

Ampliation adressée au :
1 exemplaire M. Nicolas WALLOIS
1 exemplaire pour archivage

Fait à Saint Martin d’Auxigny, le 10/06/2024Le Mes.

Notifié/publié sur le site internet de la commune
LL

le .. 19 JUIN 2024
Fabrice CHOLLET
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